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Préambule 

 

Ces décisions modificatives s’inscrivent dans le cycle annuel budgétaire, elles ont été précédées par : 

- le débat d’orientation budgétaire du 19 février 2021 

- le vote du budget primitif 2021 du 29 mars 2021 

- le vote du compte administratif 2020 du 28 juin 2021 

 

Elles sont susceptibles d’être suivies de décisions modificatives d’ici la fin de l’année pour ajuster les comptes de 

l’exercice. 

  

Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière puisqu’il intègre la reprise des résultats et les 

restes à réaliser, tels qu’ils apparaissent au compte administratif de l’année écoulée. 

 

Le document budgétaire «officiel», remis à l’ensemble des membres du conseil communautaire, répond aux 

exigences du cadre légal comptable et budgétaire des instructions M14 et M4. Le présent rapport de présentation 

a vocation à synthétiser et commenter les données issues du document budgétaire. 
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 I - Section de fonctionnement 

 

Recettes 

 

Chap Art Libellé 
Rappel 

BP2021 

Montant 

BS 
Explications 

002 Résultat reporté 2020   2 825 488 Selon délibération du 28 juin 2021 

73 73xx 
Impôts locaux 

51 419 393 1 500 000 
Variation de + 3%. Notifications reçues 

après le vote du BP 

74 74718 Autres participations de l'Etat 703 685 100 000 
Participation notifiée de l'ARS au coût 

du vaccinodromme 

77 7718 

Autres produits 

exceptionnels sur les 

opérations de gestion 

  73 000 

Délibération du 28 juin 2021 

(reversement du comité de gestion du 

théâtre de la subvention 2020 ) 

77 7788 Produits exceptionnels divers   50 000 
Recettes assurance suite à sinistre ou 

vol 

042 777 
Quote-part des subventions 

d'investissement 
243 000 8 000 

Augmentation compte tenu des 

subventions d'investissement reçues en 

2020 ( estimées lors de la préparation 

du budget). Cette opération d'ordre 

donne lieu à une inscription en 

dépenses d'investissement à due 

concurrence. 

    autres 22 713 862 0   

TOTAL DES RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 
75 079 940 4 556 488 variation de +6% 

 

Dépenses 

 

 

Chap Art Libellé 
Rappel 

BP2021 

Montant 

BS 
Explications 

011 DIV Vaccinodrome 0 270 000 

Il s'agit du coût estimé à ce jour en frais de 

fonctionnement pour le vaccinodrome 

(essentiellement en fournitures d'équipement 

et entretien des locaux) 

012 64xx 
Frais de personnel 

vaccinodrome 
17 038 797 228 000 

Il s'agit du coût estimé à ce jour en frais de 

personnel pour le vaccinodrome (vacataires et 

heures supplémentaires) 

011 DIV divers  17 236 824 -96 500 
Diminution des crédits possible suite à 

l'annulation de manifestations  

65 6574 
Sub.Fonct.Ass.Aut.Pers. 

Dr.pri 
2 725 628 -40 000 

Nous pouvons diminuer cette enveloppe 

compte tenu des annulations de manifestations 

des partenaires subventionnés. 

A - BUDGET PRINCIPAL 
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67 6718 

Autres charges 

exceptionnelles sur 

opération de gestion 

0 53 000 

Il s'agit essentiellement d'annulation de titres 

sur exercice antérieurs (remboursement des 

inscriptions 2020 à nos équipements tels que 

l'école d'art conformément à la délibération du 

29/06/2021 (14 k€), ainsi que les trop perçus de 

subvention) 

67 6748 
Autres subventions 

exceptionnelles 
1 668 575 -548 575 

Possibilité de diminuer la subvention du budget 

annexes transports compte tenu de la reprise 

des résultats de ce budget délibérée le 

28/06/2021 

68 681x 
Dotation aux 

provisions  
0 1 633 000 

+ 1 500 K€ pour  les déficits prévisionnels de 

zone 

+ 100 k€  pour d'éventuels litiges (obligation 

légale)  

+ 33 k€ pour les restes à recouvrer. Obligation 

légale de provisionner au minimum 15% des 

impayés au 31/12/2019, 

042 6811 
dotations aux 

amortissements 
4 670 000 476 000 

Augmentation compte tenu des acquisitions 

amortissables définitives 2020 ( estimées lors 

de la préparation du budget). Cette opération 

d'ordre donne lieu à une inscription en recettes 

d'investissement à due concurrence. 

023 
virement à la section 

d'investissement 
1 157 215 2 584 363 

Prélèvement sur la section de fonctionnement 

pour financer de nouveaux investissements ou 

pour diminuer l'emprunt 

Autres  30 582 901 -2 800 divers réajustement 

  
TOTAL DES DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 
75 079 940 4 556 488   

 

 

 II Section d’investissement 

 

Recettes 

 

Chap 
Art/ 

opé° 
Libellé 

Rappel BP 

2021 
Montant BS Explications 

10 1068 
Exc. de Fonct. 

capitalisés 
  3 306 173 selon délibération du 28 juin 2021 

    Restes à réaliser n-1          2 348 364   Selon compte administratif 2019 

10 10222 
Restes à réaliser n-1 

FCTVA 
  -715 000 

Cette recette n'est pas notifiée. Par 

conséquent elle ne pouvait pas être 

inscrite en RAR, 

4582 

 

1621 

4582 compte de tiers 150 000 150 000 

Délégation de l'Etat des aides à la pierre  

(inscription identique en dépenses 

d'investissement) 

040 
Opérat°ordre transfert 

entre sections 
4 670 000 476 000 cf. dépenses de fonctionnement 

021 
virement de la section 

de fonctionnement 
746 220 2 584 363 cf. dépenses de fonctionnement 

1641 Emprunts en Euros 6 695 205 -3 214 045 diminution du recours à l'emprunt 

    autres 5 546 228 3 800   

TOTAL DES RECETTES 

D'INVESTISSEMENT 
17 807 653 4 939 655   
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Dépenses 

 

Article / 

opération 
Libellé 

Rappel BP 

2021 
Montant BS Explications 

001 Solde d'exécution 2019          2 435 374   Selon comptes administratif 2020 

  Restes à réaliser n-1          3 219 163   Selon comptes administratif 2020 

2041641  
Restes à réaliser -subvention 

budget annexe transport 
  -         877 640   

Subvention inutile à l'équilibre du 

budget annexe 

2041642  
subvention budget annexe 

pépinière 
                      -               184 558   

subvention pour financer le déficit 

constaté au 31/12/2020 sur le budget 

annexe pépinière. 

20423  
fonds d'aide aux entreprises 

"covid"  
       1 000 000   -         689 000   

Au vu des dossiers déposés, le fonds de 

concours peut être diminué . 

274  Fonds de prêt COVID           100 000   -           85 250   Fonds très peu utilisé 

040 
Opérat°ordre transfert entre 

sections 
278 000 8 000 cf. recettes de fonctionnement 

261  Titres et participations 78 500 412 000 

Acquisition d'actions auprès de la SA 

HLM du Beauvaisis délibérée le 28 juin 

2021. 

201606  Aide à l'habitat        1 060 000             200 000   Autorisation de programme 

4582 compte de tiers 150 000 150 000 

Délégation de l'Etat des aides à la 

pierre  (inscription identique en 

recettes d'investissement) 

- autres      15 141 153   -           17 550   Divers ajustements 

  Total :      17 807 653          4 939 655     

 

 

 

 I ) Le budget annexe pépinière  

 

 

La section de fonctionnement nécessite, en dépense, un réajustement des amortissements (ligne 6811 : + 751)  

et l’inscription de dépenses en admission en non-valeur (100 €) financés par la diminution des crédits inscrits sur 

le chapitre 011. 

Il n’y a pas d’inscription nouvelle en recettes 

 

Sur la section d’investissement nous devons reprendre , en dépense, le déficit constaté au compte administratif 

2020 (223 197 €) et les restes à réaliser (4 201 €) 

Ce déficit est comblé par : 

- L’affectation du résultat délibérée le 28/06/2021 : 42 090 € 

- Les amortissements : 751 € 

- La subvention d’équilibre du budget principal : 184 557 €.  

 

 

 II ) Le budget annexe zone du Haut Villé (Les Larris) 

 

S’agissant d’un budget de stocks, de nombreuses opérations d’ordre doivent être prévues. Ces opérations sont 

par nature équilibrées. Pour le présent budget et pour les autres budgets de zone, ne sont donc commentées que 

les opérations réelles. 

 

B – LES AUTRES SERVICES PUBLICS ERIGES EN BUDGET ANNEXE 
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Pour le budget de la zone du Haut Villé, la reprise de l’excédent (215 849 €) permet de financer l’acquisition et 

l’aménagement des terrains.  

 

 II ) Le budget annexe zone de Pinçonlieu 

 

La comptabilisation de stocks nous impose de prévoir les recettes au maximum. Ainsi, une recette de vente de 

terrains de 160 K€  est-elle inscrite. Celle-ci permet de combler la reprise du déficit constaté au 31/12/2020 ( 

11 322 €) et d’inscrire le solde en réserve (147 k€) 

 

 III ) Le budget annexe zone de Beauvais Tillé (Nova parc) 

 

La reprise du déficit constaté au 31/12/2020 de 1 048 k€ est financé par le recours à l’emprunt 

 

  IV ) Le budget annexe zone d’activités technologiques 

 

La reprise du déficit constaté au 31/12/2020 de 544 k€ est financé par le recours à l’emprunt 

 

 V ) Le budget annexe zone Saint Mathurin 

 

La reprise du déficit constaté au 31/12/2020 de 959 k€ est financé par le recours à l’emprunt 

 

 V ) Le budget annexe zones d’activités transférées 

 

La reprise du déficit constaté au 31/12/2020 de 852 k€ est financé par le recours à l’emprunt 

 

 

 

 

 I ) Le budget annexe assainissement 

 

La reprise de l’excédent de fonctionnement (4 967 k€) permet notamment  l’inscription de dépenses imprévues 

pour 100 k€ et un virement à la section d’investissement de 4 815 k€. 

 

Chap. Libellé BP 2021 BS Explications 

002 Résultat reporté 0 4 966 928 selon résultats du compte administratif 2020 

042 
Opération d'ordre entre 

section 
370 000 14 000 

Amortissement des subventions - Contrepartie en 

dépenses d'investissement 

-- Autres recettes 7 065 312 0   

  
total recettes de 

fonctionnement 
7 435 312 4 980 928 - 

012 Charges de personnel 725 092 6 000 Frais de personnel 

67 Charges exceptionnelles 15 500 50 000 

enveloppe prévue pour d'éventuels 

remboursements de recettes sur exercices 

antérieurs annulées 

68 Dotations aux provisions   10 300 
Dépenses obligatoires : 15% sur les restes à 

recouvrer au 31/12/2019 

022 Dépenses imprévues 0 100 000   

023 
Virement à la section 

d'investissement 
904 137 4 814 628 

Excédent de fonctionnement affecté à 

l’investissement (contrepartie en recette 

d’investissement) 

  Autres dépenses 5 790 583 0  

  1 644 729 7 435 312 4 980 928   

 

C – LES SERVICES PUBLICS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX 
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Ce virement à la section d’investissement ajouté à la reprise de l’excédent 2020 est des restes à réaliser (2 838 

k€) permet de diminuer l’emprunt de  5 M€ et de voter un budget en suréquilibre de 484 713 €. 

 

Chap. Libellé BP 2021 BS Explications 

001 solde d'exécution 2020 0 956 410 Compte de résultat 2020 

- Restes à réaliser n-1   1 881 992 Selon compte administratif 2020 

021 

Virement en provenance de 

la section de 

fonctionnement 

        904 137        4 814 628   

Excédent des recettes de fonctionnement sur 

les dépenses de fonctionnement affecté à 

l’investissement (contrepartie en dépense de 

fonctionnement) 

16 
Emprunts et dettes 

assimilés 
6 259 664 -5 000 000   

  Autres recettes 4 157 567 0   

  
total recettes 

d'investissement 
11 321 368 2 653 030 - 

020 Dépenses imprévues 0 200 000   

  Restes à réaliser n-1   1 954 316   

040 
Amortissement des 

subventions 
339 000 14 000 

Amortissement des subventions perçues 

finançant des biens eux-mêmes 

amortissables, contrepartie en recettes de 

fonctionnement 

  Autres Dépenses 10 982 368 0   

  Total : 11 321 368 2 168 316 - 

 

 

 II ) Le budget annexe SPANC 

 

Le déficit de fonctionnement 2020  (17 659 €) accompagné de l’inscription (obligatoire) de provisions pour les 

restes à recouvrer (600 €) sont équilibrés par les recettes de la redevance pour un montant total de 18 2589 €. 

 

L’excédent d’investissement 2020 de 49 833 € est repris et inscrit en dépenses imprévues.  

 

 III ) Le budget annexe Transports – Mobilités 

 

La reprise des résultats en section de fonctionnement permet de diminuer la subvention du budget principal de 

l’agglo 

 

Chap. Libellé BP 2021 BS Explications 

002 Résultat reporté 0 1 033 123 selon résultats du compte administratif 2020 

042 
Opération d'ordre entre 

section 
274 000 66 000 

Amortissement des subventions - Contrepartie en 

dépenses d'investissement 

77 
Subventions 

exceptionnelles 
1 668 575 -548 575 Subvention budget principal de l'agglo 

-- Autres recettes 8 103 382 0   

  
total recettes de 

fonctionnement 
10 045 957 550 548 - 

67 Charges exceptionnelles 0 450 000 

Il s'agit d'annuler les recettes notifiées et 

rattachées  en 2020 mais dont la réalisation est 

peu probable, 

042 
Opération d'ordre entre 

section 
1 000 000 82 000 

Dotations aux amortissements. Contrepartie en 

recettes d'investissement 

68 Dotations aux provisions 0 1 000 dépenses obligatoires sur les impayés 
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022 Dépenses imprévues   17 548   

  Autres dépenses 9 045 957 0   

    10 045 957 550 548   

 

 

La reprise des résultats en section d’investissement permet d’annuler la subvention du budget principal de 

l’agglo et de proposer cette section en suréquilibre de 1,4 M€ 

 

Chap. Libellé BP 2021 BS Explications 

- Restes à réaliser n-1   2 167 989 Selon compte administratif 2020 

042 
Opération d'ordre entre 

section 
1 000 000           82 000   Dotations aux amortissements.  

13 Subvention budget principal 244 640 -       244 640     

  Autres recettes 11 015 177 0   

  
total recettes 

d'investissement 
12 259 817 2 005 349 - 

001 solde d'exécution 2020 0 230 632 Compte de résultat 2020 

  Restes à réaliser n-1   905 961   

042 
Opération d'ordre entre 

section 
274 000 66 000 Amortissement des subventions 

21 Acquisitions de terrains 610 000 -610 000 
Acquisitions terrains vélostation reportée vu 

les délais de la SNCF 

  Autres Dépenses 11 375 817 0   

  Total : 12 259 817 592 592 - 

 

 

 IV ) Le budget annexe GNV 

 
L’excédent de fonctionnement de 606 908 € permet une mise en réserve de 100 000 € . Cette section est 

proposée en suréquilibre de 507 k€ 

 

L’excédent d’investissement de 88 893 € permet de proposer un vote en suréquilibre. 

 

 


